
L’évaluation finale d’Equal intervient à la suite de l’évaluation à mi-parcours finalisée en novembre 2003, dans une période
particulière, car les projets du premier appel sont terminés et ceux du second viennent de commencer. Elle a été réalisée par
le cabinet RCT, Réseau conseil en développement territorial, en association avec Edater.

Les informations nécessaires ont été collectées au cours du premier semestre 2005. La question centrale devait être traitée : “Le
programme Equal a-t-il permis de développer des innovations permettant de diminuer les discriminations et les inégalités sur le
marché du travail et pouvant être généralisées dans les politiques de droit commun d’emploi et de formation professionnelle ?”
Huit questions évaluatives ont été déterminées, relatives à l’innovation, l’égalité des chances entre les femmes et les hommes, le
mainstreaming et le management de projets.

Le dispositif d’évaluation
■ L’utilisation de la base de données de suivi et de gestion des

projets français Olimpe, et de la base de données
communautaire (BDCE).

■ La réalisation de six enquêtes auprès des acteurs d’Equal et
des représentants du service public de l’emploi.

■ La réalisation d’études de cas portant sur les projets
du premier appel : 20 fiches de bonnes pratiques sur
l’évaluation
et la capitalisation ; 13 études de cas sur la transnationalité.

■ L’organisation de quatre comités d’experts extérieurs. ■

La méthode d’évaluation

Elle s’exprime par ailleurs dans le maillage territorial et la mise
en réseau d’acteurs dans le but d’améliorer l’accessibilité aux
services et à l’information de publics en très grande difficulté ou
isolés.
Elle apparaît enfin dans la recherche d’une meilleure
connaissance de public cibles particuliers qui n’étaient,
jusqu’alors, pas pris en compte pour adapter les modes
d’intervention. On la trouve aussi dans des projets visant
l’amélioration des compétences et la valorisation de savoir-faire
culturels de publics marginalisés.

“Le projet Gepetto accompagne les parents qui ont des
difficultés de garde d’enfant, souvent liées à des horaires
atypiques  ou à la monoparentalité. Le mode de garde intervient
7 jours 7, de jour comme de nuit au domicile des parents, pour
des enfants entre 0 et 13 ans. La famille paie selon ses
revenus. L’intervention se fait par des professionnels de la
petite enfance, en complémentarité de l’offre de garde
existante”.

Une innovation dans la recherche
de solutions par de nouveaux dispositifs et outils 
Ces innovations portent sur des aspects aussi variés que
l’adaptation ou l’articulation des temps de travail et de
formation, la mise en œuvre de plannings autogérés, la création
de progiciels de gestion de ressources humaines en
entreprise...

Focus sur les enquêtes
■ Enquêtes régionales auprès de 12 régions,

soit 51 organismes rencontrés.
■ Enquête par questionnaire auprès de 100 projets

du second appel (64 ont répondu).
■ Enquête auprès de toutes les assistances techniques

régionales et de l’assistance technique nationale.
■ Enquête auprès 30 représentants du service public

de l’emploi (29 réponses).
■ Enquête auprès de 8 réseaux thématiques nationaux,

2 représentants des groupes thématiques européens
et 3 experts.

Equal a généré des démarches innovantes, souvent
étroitement liées à la mise en place de partenariats
nouveaux, en particulier au niveau du territoire.

Ce programme a contribué de façon significative à la
sensibilisation et à la formation d’un grand nombre d’acteurs du
service public de l’emploi, de l’entreprise et du monde associatif à
des problématiques non traitées auparavant et a participé à
l’évolution de leurs représentations. 
L’innovation émerge plus facilement de thématiques sur lesquelles
la France est encore peu avancée, -lutte contre les discriminations
raciales et la xénophobie, articulation des temps de vie, adaptation
des entreprises et des salariés...-. Elle ressort, en revanche, plus
difficilement, sur des thèmes mieux balisés auparavant. 

Une innovation dans la démarche
pour l’évolution des représentations et des comportements
Le levier principal de ce type d’innovation est la sensibilisation
des acteurs habituellement peu engagés et/ou en première
ligne sur le sujet : travailleurs sociaux, agents du service public
de l’emploi, chefs d’entreprises et directeurs de ressources
humaines, salariés et leurs représentants... 
L’innovation émerge également dans le passage d’une approche
cloisonnée à une approche globale de la personne ou d’un
public, le croisement des problèmes posés par la deuxième
partie de carrière des travailleurs expérimentés aux questions
de santé par exemple. 

L’innovation au rendez-vous d’Equal



Une innovation issue de la mise en commun des expériences
Celle-ci apparaît notamment dans des projets qui développent
des expériences multi-sites (Gepetto) ou dans des projets qui
mettent en commun leurs acquis dans une démarche commune
de capitalisation et de diffusion en Action 3 (Atout TPE).

Un faible gain d’innovation
en termes d’égalité des chances, mais une réelle valeur ajoutée
La prise en compte de l’égalité de chances entre les femmes et
les hommes n’a pas suscité des projets particulièrement
innovants. Sur le thème de l’articulation des temps de vie par
exemple, elle a produit plutôt des “solutions originales”
- création de nouveaux services et de nouvelles fonctions - plutôt
que de réelles innovations.
Cependant, plusieurs projets apportent une réelle valeur
ajoutée en termes de mise en œuvre effective de ce principe. ■

Le partenariat est un principe clé, vecteur, reconnu par tous,
de valeur ajoutée et d’innovation

Les conditions de mise en œuvre sont bien identifiées : nombre
limité de partenaires, diversité et décloisonnement dans la
composition du partenariat, ancrage territorial.  Il s’agit d’une
dynamique susceptible de déboucher sur des relations
pérennes entre partenaires. Cependant, des difficultés ont été
notées en matière de management de ces projets émanant de
partenariat inédits. Le caractère expérimental du programme et
la pluriannualité de sa mise en œuvre accentuent les difficultés
de management compte tenu de la tension sur la disponibilité
des fonds publics (co-financements). Ce contexte tendu est
aggravé pour certains thèmes et certaines activités
(capitalisation, évaluation).
“Le projet a permis d’associer des partenaires d’horizons
professionnels très divers (associations, centres sociaux,
collectivités, organismes de formation, service public de
l’emploi, groupements d’employeurs pour l’insertion et la
qualification...) autour d’une finalité commune : l’accès de tous
aux TIC. Des collaborations opérationnelles ont permis de
mieux répondre aux besoins des publics”.

La participation active
Globalement, l’animation des partenariats de développement se
partage entre les différents membres, même si la tête de liste
conserve une plus grande part de responsabilité dans la
motivation des structures engagées et des personnes
impliquées. La participation active de tous les membres du
partenariat de développement repose sur l’organisation
interne : mise en place de groupes de travail, gestion collective
des activités, définition d’un comité de pilotage et d’un comité
d’orientation... Les bénéficiaires finaux ont été cependant
généralement peu associés au processus d’élaboration des

projets. Néanmoins, des exemples de leur association active à
l’évaluation ont été notés, tout comme à la partie
transnationale, notamment dans le cadre d’échanges de
stagiaires ou de la participation à des réunions transnationales.

L’organisation par phases successives  d’Equal
Appliquant une logique de projet  qui se déroule en phases
successives, Equal propose un dispositif allant de l’ingénierie
(Action 1) à la mise en œuvre d’expérimentations nationales et
de coopérations transnationales (Action 2), pour aboutir à une
diffusion avec valorisation des résultats (Action 3).
L’allongement et le renforcement de l’Action 1 a été bénéfique
aux projets : les partenariats nationaux sont mieux construits, le
principe d’égalité des chances entre les femmes et les hommes
mieux appréhendé, les diagnostics réalisés en amont de la mise
en œuvre des projets mieux élaborés. 

L’appui technique améliore le management des projets
Le rôle des assistances techniques, que cela concerne l’échelon
national ou régional, est reconnu par tous les acteurs du
programme. Si, du fait de la différence des mandats reçus, cet
appui s’avère hétérogène, les partenariats de développement
sont globalement très satisfaits de l’apport des assistances
techniques. ■

Le management de projets : confirmation des acquis

Les préconisations pour la future programmation
La mise en réseau des porteurs de projet devra permettre
de susciter une réflexion collective sur l’innovation produite,
afin d’identifier les bonnes pratiques et de partager les
acquis des expériences, car ces processus contribuent à
l’amélioration de la qualité des projets.
La qualité et la recherche de diversité des partenariats
doit constituer un critère de sélection fort. Le nombre de
partenaires devra rester limité à une dizaine. L’approche
territoriale (territoire de projet, bassin de vie...), en
incluant les élus, devrait être un bon moyen pour
constituer les partenariats futurs.
Il conviendra de choisir des thèmes dont il sera possible
d’identifier des marges de progression possible sur les
pratiques nationales, au regard des pratiques européennes ;
ou bien des problématiques non suffisamment traitées ;
enfin, des champs d’intervention sur lesquels il serait
possible de comparer des approches différentes.

Les préconisations pour la prochaine programmation
■ Conserver une phase d’ingénierie préalable pour bien

intégrer une logique “projet”.
■ Reconduire les principes de partenariat, de

participation active, de concentration thématique.
■ Renforcer les pratiques de suivi et d’évaluation.



La transnationalité permet aux promoteurs français une
meilleure connaissance des méthodes et savoir-faire en
Europe et contribue ainsi à améliorer leurs diagnostics
La confrontation avec de nouvelles pratiques et approches est
un facteur clé pour faire évoluer les représentations des
acteurs et des bénéficiaires finaux.

Concrètement,  certains partenariats transnationaux ont abouti à :
■ L’élaboration d’outils communs -logiciels de formation, sites
internet, guides méthodologiques, logiciels de suivi de parcours
professionnels, argumentaires pour la promotion de certains
thèmes auprès d’entreprises... 
■ Des échanges de bénéficiaires et de formateurs. 
■ Des formations communes reposant sur des outils de
communs permettant, par exemple, une meilleure prise en

compte de  l’égalité des chances entre les femmes et les
hommes, la mobilisation des institutions dans la lutte contre les
discriminations, la gestion des âges dans l’entreprise.
Cependant, les résultats des coopérations transnationales n’ont
pas été diffusés de façon satisfaisante auprès d’acteurs
extérieurs aux projets. ■

La coopération transnationale, une véritable valeur ajoutée

C’est pourquoi il est préconisé de formaliser une présentation
de bonnes pratiques des partenariats transnationaux et
d’organiser un événement pour les promouvoir et les faire
connaître d’un public élargi. De plus, dans la perspective
de la nouvelle programmation, il est également préconisé
de poursuivre la coopération transnationale en limitant
cependant le nombre de partenaires.

Une des fonctions essentielle du programme Equal est la diffusion
de ses résultats et leur intégration dans les dispositifs généraux

L’essaimage vers les politiques et/ou les dispositifs publics
L’analyse montre tout l’intérêt de la mise en réseau des
partenariats de développement et des projets d’Action 3 collective
et de faire de la capitalisation et de l’auto-évaluation des éléments
à part entière de la gestion du projet.
Au niveau national, certains projets ont abouti à la prise en compte
des résultats obtenus dans les politiques de droit commun:
reconnaissance par la Caisse nationale des allocations familiales du
dispositif “accueil en relais” (projet Gepetto); formation inter-
institutionnelle d’agents et cadres du service public de l’emploi à la
lutte contre les discriminations raciales (projet Espere), nombreuses
références aux résultats d’Equal (Rapport annuel IGAS 2004)…
Au niveau régional, certains résultats d’Equal ont d’ores et déjà été
pris en compte par des politiques de droit commun, même si le
niveau de transfert est relativement disparate d’un projet à l’autre

Le rôle des réseaux thématiques nationaux
et groupes thématiques européens
Pilotés par l’Autorité de gestion, neuf réseaux thématiques
nationaux ont été mis en œuvre par l’assistance technique
nationale. Leurs objectifs ont été bien identifiés : partager les
expériences des projets en vue d’une capitalisation des acquis
et formalisation des difficultés rencontrées ; identification de
projets représentatifs, réalisation de produits conjoints,
élaboration d’une stratégie commune de diffusion et de
généralisation ; contribution aux groupes thématiques
européens. De plus, des partenariats de développement,
l’assistance technique nationale et l’Autorité de gestion ont
activement participé aux groupes thématiques européens.
Les projets français bénéficient largement de cette mise en réseau:
échanges d’expériences, de démarches, d’outils, élargissement du
réseau de partenaires, mise en perspective des projets, incitation à
élaborer une Action 3 collective. Les résultats de ces travaux sont
disponibles (publications, sites Equal-France et Equal-Europe). Des
informations précises ont été largement diffusées lors de
nombreux événements en France et en Europe.
Les moyens d’animation et d’expertise de ces réseaux et groupes ont
été cependant fortement concentrés sur les deux thèmes prioritaires

définis par le Comité national de suivi de juin 2002: gestion des âges
et articulation de la vie professionnelle et personnelle.

Les conclusions des évaluateurs
■ Pour une capitalisation efficace, il faut veiller à: l’intégration
précoce de ces questions dans la vie des projets, l’affectation de
moyens humains et financiers, l’attribution explicite de cette
fonction à des instances du partenariat, la production de supports
de diffusion adéquats, un lien étroit avec l’évaluation et l’appui des
assistances techniques régionales.
■ Pour l’Action 3: au niveau local, les actions de diffusion sont
multiples et se confondent parfois avec la communication sur les
projets; elle est difficile à engager lorsqu’il n’y a pas eu
capitalisation, sensibilisation et diffusion au cours de l’Action 2.
■ Il y a une forte hétérogénéité dans l’engagement des assistances
techniques régionales sur les fonctions de capitalisation/diffusion
tant en appui aux projets qu’à l’établissement d’une vision régionale.
■ La concentration des moyens des réseaux sur deux thèmes
limite la cohérence globale du dispositif.
■ La diffusion des résultats et acquis du premier appel à projets
est effective (large diffusion locale et nationale).
■ L’efficacité de l’intégration dans les politiques peut progresser
par la systématisation de l’analyse des résultats des projets et la
synthèse des productions en particulier des outils réalisés.
■ La poursuite des activités des réseaux pour les projets du secondappel
renforcerait l’intégration des résultats de la deuxième partie du PIC.■

L’intégration dans les politiques publiques

Les préconisations pour la fin du programme
■ Favoriser la mise en perspective des projets pour

l’ensemble des thèmes
■ Promouvoir activement les Actions 3 collectives
■ Garantir un accès durable aux produits et vecteurs de

diffusion élaborés dans le cadre du PIC.

Les préconisations pour la future programmation
■ Faire de la capitalisation un objectif à part entière du

management des projets.
■ Dans le cas de programmes régionaux, donner un mandat

aux assistances techniques en matière de capitalisation et
de diffusion, afin d’accompagner/former les porteurs de
projet sur la capitalisation et son organisation.
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Des efforts significatifs ont été produits à tous les niveaux pour une
meilleure prise en compte de l’égalité des chances entre les
femmes et les hommes dans la mise en œuvre des projets Equal.

Des efforts d’information, de formation, de sensibilisation
Les premiers progrès constatés concernent une meilleure prise en
compte du principe en amont, dans les textes fondateurs et l’outillage
des acteurs en charge de la mise en œuvre du programme.
Les actions de formation et d’information se sont clairement
développées en direction des responsables d’Equal à tous les niveaux,
des assistances techniques, des promoteurs de projets. De nombreux
outils de promotion ont été produits avec le concours de l’Autorité de
gestion, le service des droits des femmes et de l’égalité et l’assistance
technique nationale (guide méthodologique, grille pour l’instruction de
projets, livret sur l’articulation des temps, un numéro spécial du
Bulletin Racine…). Les travaux et les productions du groupe
thématique européen sur l’égalité des chances ont également
contribué à nourrir une meilleure prise en compte de ce principe par
les partenariats de développement, notamment par la diffusion du
guide sur la généralisation de “l’approche genre”.
“On a bien précisé que l’égalité des chances n’était pas la parité. On a
élaboré un power point avec les structures engagées dans Equal et qui
travaillaillent sur le sujet”. “Au début, les projets n’appréhendaient pas
réellement le principe d’égalité des chances. Ils partaient du principe
que parité = égalité. Un accompagnement était donc impératif”.

Une prise de conscience significative,
mais une concrétisation lente
Tous les acteurs interrogés reconnaissent le net progrès dans la prise
en compte du principe entre le 1er le 2e appel à projet. Toutefois, si la
prise de conscience est significative, sa concrétisation effective dans
les projets reste problématique. Les partenariats de développement
adoptent généralement un questionnement plutôt minimaliste de la
question: des quotas femmes/hommes, des diagnostics et des
indicateurs d’évaluation sexués, l’introduction de la question du genre

comme paramètre à prendre en compte. Les projets du Thème G
proposent cependant des solutions originales afin de répondre aux
besoins des femmes et des hommes en termes de gestion des temps
et dans l’accès aux services: adaptation des horaires aux besoins des
salariés, nouveaux services, nouvelles formes d’organisation du
travail, nouvelles démarches pour la validation des acquis de
l’expérience, autogestion des plannings, crèches inter-entreprises et
intercomunales, garde d’enfants à horaires atypiques.

Les facteurs clés
pour l’intégration du principe à tous les niveaux
L’impact d’Equal repose sur la mobilisation de réseaux impliqués,
notamment des organismes de formation, des institutionnels et des
associations. La prise en compte de ce principe de manière transversale
permet une meilleure diffusion hors des cercles spécialisés.
Six facteurs clefs composent le socle de la réussite de cette
intégration: une meilleure connaissance des enjeux au travers de
diagnostics plus fins, une concentration des moyens et des méthodes
autour du principe, l’existence de partenariats renforcés avec présence
d’au moins un acteur expérimenté, l’inscription du principe comme
une obligation, les actions renforcées d’information via les réseaux
consolidés, la transnationalité qui crédibilise et attire l’intérêt des
acteurs et des élus locaux. ■

L’égalité des chances entre les femmes et les hommes

Préconisation 1. Assurer la mise en réseau des porteurs de projet et la réflexion collective
sur l’innovation produite et les bonnes pratiques. ■ ■ ■
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Préconisation 2. Maintenir l’exigence forte de la qualité des partenariats.

Préconisation 3. Se positionner sur des thèmes peu ou pas développés et/ou permettant une
traduction opérationnelle de principes peu appropriés et/ou dans une démarche de comparaison.

Préconisation 4. Promouvoir des actions expérimentales dans le cadre de projets
nationaux ou multinationaux.

Préconisation 9.Faire de la capitalisation un objectif à part entière de management de projet.

Préconisation 10. Dans le cas de programmes régionaux, donner un mandats à/aux
assisstances en matière de capitalisation et de diffusion.

Préconisation 13. Mettre en œuvre un diagnostic partagé sur l’égalité des chances non
exclusivement réservé aux PDD.

Préconisation 6. Poursuivre la coopération transnationalité en précisant les objectifs au
regard des niveaux de transnationalité définis par l’Union européenne en limitant le
nombre de partenaires.

Des préconisations pour la future programmation
■ Assurer une meilleure information et une plus grande

implication des porteurs de projet, par une diffusion
large d’outils et de bons exemples de réussite,
et de la formalisation des moyens mobilisables.

■ Faire des procédures d’instruction et de sélection
un facteur de réels progrès.

Préconisation 15. Conserver une phase préalable au projet (Action 1).

Préconisation 16. Reconduire les principes de partenariat, de participation active, de
concentration sur la base des enseignements du PIC Equal.

Préconisation 17. Renforcer le management de projet et le mainstreaming par
l’intégration par les projets des pratiques de suivi et d’évaluation.

Egalité des chances entre
les femmes et les hommes

Innovation, coopération
transnationale et interégionale

Cohérence
et concentration

Bonne gouvernance
et partenariat
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Management de projet

Principes particuliers de la programation du FSE pour 2007-2013


